
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

QUOTIUMTECHNOLOGIES

Société anonyme au capital de 2 643 849,60 €.
Siège social : 84-88 Bd de la Mission Marchand – 92400 Courbevoie.

322 548 355 R.C.S. Nanterre.

Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre

Avis de réunion valant avis de convocation

Ordre du jour Assemblée Générale Mixte du 6 juin 2016

Mesdames et Messieurs les actionnaires de Quotium Technologies sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 6 juin 2016 à 11h au siège social de
la société 84/88 Boulevard de la Mission Marchand 92400 Courbevoie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Partie ordinaire

— Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015,

— Affectation du résultat,

— Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015,

— Approbation des conventions des articles L.225-38 et suivants du Code du commerce,

— Renouvellement des mandats des Commissaires aux comptes titulaires et suppléants,

— Renouvellement du mandat d’un administrateur,

— Autorisation à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’achat par la société de ses propres actions.

Partie extraordinaire

—Autorisation consentie au Conseil d’Administration de procéder à l’annulation des actions détenues par la société suite au rachat de ses propres titres,

—Délégationde compétence à donner auConseil d’Administrationpour augmenter le capital par émissiond’actions ordinaires et/oudevaleursmobilières
donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan épargne d’entreprise, en application des
articles L.3332-18 et suivants du Code du Travail,

— Pouvoirs.

Texte des projets de résolutions soumis à l’Assemblée Générale Mixte

Partie ordinaire

Première résolution (Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L'Assemblée Générale, statuant aux
conditionsdequorumetdemajorité requisespour lesassembléesgénéralesordinaires, connaissanceprisedurapportdegestionduConseild'Administration
et du rapport desCommissaires auxcomptes sur les comptesde l’exercice clos le 31décembre2015, approuve les comptesde l’exercice clos le 31décembre
2015, comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe tels qu'ils lui ont été présentés par leConseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 5 140 380 euros.

L'assemblée générale prend acte de ce qu'aucune dépense ou charge visée à l'article 39-4 du Code Général des Impôts n'a été engagée par la société au
titre de l'exercice clos le 31 décembre 2015.

Deuxième résolution (Affectation du résultat). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2015, décide sur proposition du Conseil d'Administration d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre
2015 s’élevant à 5 140 380 euros en totalité au crédit du compte « report à nouveau », dont le montant sera ainsi porté de (1 700 668) euros à
3 439 712 euros.
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Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué
au titre des trois exercices précédents.

Troisième résolution (Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L'Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et
du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve les comptes consolidés
concernant l’exercice clos le 31 décembre 2015, comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe tels qu'ils lui ont été présentés par le Conseil
d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 4 362 655 euros.

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code du commerce). — L’Assemblée Générale, statuant
sur le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés qui lui a été présenté, aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve les conventions nouvelles qui y sont mentionnées.

Cinquième résolution (Renouvellement de CECAUDIT INTERNATIONAL, aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire). — Sur proposition
du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
renouvelle le cabinet CECAUDIT INTERNATIONAL, dont lemandat arrive à échéance à l’issue de la présenteAssemblée, aux fonctions de commissaire
aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2022 et appelée
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Il a déclaré accepter ses fonctions.

Sixième résolution (Renouvellement de Madame Caroline FONTAINE, aux fonctions de commissaire aux comptes suppléant). — Sur proposition du
Conseil d’administration, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
renouvelleMadameCarolineFONTAINE, dont lemandat arrive à échéance à l’issue de la présenteAssemblée, aux fonctions deCommissaire aux comptes
suppléant pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Il a déclaré accepter ses fonctions.

Septième résolution (Renouvellement de GRANT THORNTON, aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire). — Sur proposition du Conseil
d’administration, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle
le cabinetGRANTTHORNTON, dont lemandat arrive à échéance à l’issue de la présenteAssemblée, aux fonctions deCommissaire aux comptes titulaire
pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Il a déclaré accepter ses fonctions.

Huitième résolution (Renouvellement du cabinet IGEC, aux fonctions de commissaire aux comptes suppléant). — Sur proposition du Conseil
d’administration, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle
le cabinet IGEC, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant pour une
durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Il a déclaré accepter ses fonctions.

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, constate que le mandat d’administrateur de
Monsieur Albert ALCABAS vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée et décide de renouveler ledit mandat pour une durée de six ans expirant
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui sera appelée à statuer en 2022 sur les comptes de l’exercice écoulé.

Dixième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’achat par la Société de ses propres actions). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code du
commerce et du règlement européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, à faire acheter par la société ses propres actions.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :

- l’animation du marché ou la liquidité de l’action QUOTIUM TECHNOLOGIES par un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat
de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par la règlementation ;
- l’acquisition d’actions aux fins de conservation et de remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance externe en
tant que pratique admise par l’AMF ;
- l’attribution ou la cession d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux (dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi) notamment
dans le cadre d’un plan d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions ou d’un plan d’épargne d’entreprise,
- l’attributiond’actionsde la sociétépar remised'actionsà l'occasionde l'exercicededroits attachésàdesvaleursmobilièresdonnantdroit à remboursement,
conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière à l'attribution d'actions de la société,
- l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l'adoption de la onzième résolution à caractère extraordinaire de la présente Assemblée.

Les opérations d’acquisition, de cessionoude transfert ci-dessus décrites pourront être opérées par tousmoyens compatibles avec la loi et la réglementation
en vigueur, y compris par l’utilisation d’instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs de titres.
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Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre publique ou de pré-offre sur les titres de la société, ou en période de
pré-offre, d'offre publique ou d'offre publique d'échange ou d'offre publique mixte d'achat et d'échange initiée par la société dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur et dans le respect notamment des dispositions de l'article 231-41 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers.

L’Assemblée Générale fixe le nombre maximum d’actions pouvant être acquises au titre de la présente résolution à 5 % du capital social, le cas échéant
ajusté des opérations postérieures à la présente Assemblée affectant le capital, étant précisé (i) que dans le cadre de l’utilisation de la présente autorisation,
le nombre d’actions auto-détenues devra être pris en considération afin que la société reste en permanence dans la limite d’un nombre d’actions auto
détenues aumaximum égal à 5% du capital social et (ii) que le nombre d’actions auto-détenues pour être remises en paiement ou en échange dans le cadre
d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % du capital.

L’AssembléeGénérale décide que lemontant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser 826 200 euros et décide que le prixmaximumd’achat
ne pourra excéder dix (10) euros par action.

En cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d’attribution d’actions gratuites durant
la période de validité de la présente autorisation ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des actions, l'Assemblée Générale délègue au Conseil
d'Administration le pouvoir d'ajuster s'il y a lieu le prix unitaire maximum ci-dessus visé afin de tenir compte de l'incidence de ces opérations sur la valeur
de l'action.

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous les pouvoirs
nécessaires à l’effet :
- de décider la mise en œuvre de la présente autorisation ;
- de fixer les conditions et modalités selon lesquelles sera assurée, s'il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès
au capital, d'options de souscription ou d'achat d'actions, ou le cas échéant des droits d'attribution gratuite d'actions en conformité avec les dispositions
légales, règlementaires ou contractuelles ; de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres d’achats et
de ventes d’actions, conformément à la réglementation en vigueur ;
- d’effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration informera les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en application
de la présente résolution.

La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Partie extraordinaire

Onzième résolution (Autorisation à consentir au conseil d'administration, pour une durée de vingt-quatre mois, à l'effet de procéder à l'annulation
d'actions détenues par la Société par suite de rachat de ses propres titres). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’Administration et du rapport spécial desCommissaires
aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce à annuler, sur ses seules
décisions, enuneouplusieurs fois, toutoupartiedesactionsde laSociétéquecettedernièredétientoudétiendrait dans lecadrede l’articleL.225-209susvisé
et à réduire le capital social du montant nominal global des actions ainsi annulées, dans la limite, par périodes de 24 mois, de 5 % du capital social à la
date de la présente Assemblée.

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration à l'effet de réaliser la ou les réductions de capital, imputer la différence entre
le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes de réserves et primes, procéder aux modifications consécutives des statuts,
réaffecter la fraction de la réserve légale devenue disponible en conséquence de la réduction de capital, ainsi qu'effectuer toutes les déclarations auprès
de l'Autorité des Marchés Financiers, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-quatre mois à compter de ce jour.

Douzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail).—L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseild’Administrationetdurapport spécialdesCommissairesauxcomptes, statuantenapplicationdesarticlesL.225-129-6,L.225-138-1etL.228-92du
Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1) Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le capital social en une ou
plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeursmobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents
à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les
conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail.

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation.

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation.

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 100 000 euros, ce
montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le
montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque
la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la
moyenne des premiers cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation
de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne.

6) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution aux
bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la
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Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de
groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ;

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

Treizième résolution (Pouvoirs). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

—————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom
de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième
jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de participation délivrée
par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi de l’article
R.225-61 du même code), en annexe :
- du formulaire de vote à distance ;
- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

—pour l’actionnairenominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effetmuni d’une pièce d’identité ou
demander une carte d’admission àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins dePantin 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit
adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

—pour l’actionnairenominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance oupar procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à
l’adresse suivante : BNPPARIBASSecuritiesServices–CTSAssembléesGénérales–LesGrandsMoulinsdePantin9, rueduDébarcadère–93761Pantin
Cedex.

—pourl’actionnaireauporteur: demanderce formulaireauprèsde l’intermédiairequigèreses titres, àcompterde ladatedeconvocationde l'Assemblée.
Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire
financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour êtrepris encompte, les formulairesdevotepar correspondancedevront être reçuspar laSociétéou le serviceAssembléesGénéralesdeBNPPARIBAS
Securities Services, au plus tard le 02 juin 2016.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité à l'adresse électronique suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la date de
l’Assemblée, leur nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les noms, prénoms et adresses du
mandataire désigné ou révoqué ;

—pour les actionnaires aunominatif administré ouauporteur : en envoyant unemail revêtud'une signature électroniqueobtenuepar leurs soins auprèsd'un
tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée,
la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS Securities
Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier
devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée.
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Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de points ou de projets de résolutions par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 84/88,
Boulevard de la Mission marchand – 92400 - Courbevoie ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante comfi@quotium.com, et dans un
délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R 225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres
dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 84/88, Boulevard de la Mission
marchand - 92400- Courbevoie ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante comfi@quotium.com.

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires

Les actionnaires pourront également se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles L.225-115, R.225-81 et R.225-83 du Code de
commerce par demande adressée àBNPPARIBASSecurities Services - CTSAssemblées générales - lesGrandsMoulins de Pantin - 9 rue duDébarcadère
93761 Pantin Cedex.

Par ailleurs, les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée Générale, prévus par la loi, seront tenus à disposition des actionnaires au siège
social deQuotiumTechnologies : 84-88, bdde laMissionmarchand, 92400Courbevoie à compter duvingt et unième jour précédant l'AssembléeGénérale.

Leprésent avis de réunionvaut avis de convocation sous réservequ'aucunemodificationne soit apportée à l'ordredu jour, à la suite dedemanded'inscription
de points ou de projets de résolutions présentés par les actionnaires.

Le conseil d’administration.
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